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L'Institut 

national des ressources hydriques - INRH, fera, cette annÃ©e, la 

perception de la taxe de captage de l'eau brute pour un contrÃ´le 

efficace dans les grandes entreprises qui l'utilisent Ã  coÃ»t zÃ©ro, a 

informÃ© le directeur gÃ©nÃ©ral de l'institution, Manuel Quintinho.






Selon

le responsable, qui intervenait Ã  un sÃ©minaire de diffusion du manuel 

pour la mise en œuvre des procÃ©dures des titres d'utilisation des 

ressources hydriques, l'Ã©tude pour l'enregistrement est dÃ©jÃ  conclue, ne

restant que son approbation. Sans indiquer le montant qui sera perÃ§u, 

le directeur a prÃ©cisÃ© que les grandes entreprises devaient en ce moment

s'enregistrer auprÃ¨s du ministÃ¨re de l'Ã‰nergie et des Eaux, ainsi que 

l'INRH pour connaÃ®tre les volumes d'eau qui acqyuitter au moment convenu

leur taxe. Les recettes permettront Ã  l'Ã‰tat angolais de faire de 

nouveaux investissements dans le secteur des eaux en gÃ©nÃ©ral, et dans le

sous-secteur des ressources hydriques, en particulier. Pour Manuel 

Quintinho, la perception de la taxe par divers utilisateurs rendra plus 

responsable, rationnelle et Ã©quilibrÃ©e l'utilisation de ces eaux brutes 

dans certaines rÃ©gions du pays.






Angola Press Agency (Luanda) - AllAfrica




H2o Magazine

https://www.h2o.net PDF cr&eacute;e le: 7 March, 2026, 20:34


